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les Documents fournis par de Grenus et d'autres tires de

differents imprimes et manuscrits. Laissant de cöte tout ce

qui ne concerne que certaines localites particulieres, meme
les assemblees des deputes des villes seules, nous ne releve-

rons que ce qui interesse incontestablement le pays tout entier
er. ne ferons guere figurer dans notre liste que les assemblees

qui ont pris la denomination caracteristique d'Etats ou de

trcis Etats (Satus, tres status) et celles ou l'on mentionne les

ecclesiastiques. Si nous limitons ainsi le champ de nos

recherches, c'est uniquement pour eviter les longueurs et

pour couper court aux discussions pointilleuses, car, ä notre
avis, les nombreuses villes et localites qui etaient regies par
les franchises et coutumes de Moudon de 1285, pouvaient par
la meme se mettre au benefice des chartes ulterieures relatives
ä ces franchises. Celles-ci s'appliquaient en realite au pays
tout entier, sauf exception expressement reservee.

(Asuivre). B. DUMUR.

HISTOIRE DE PERCHE

(SUITE)

En 1407, a lieu une guerre du comte de Gruyere contre les

Bernois, qui demantelent les chateaux du Vanel et d'CEx et

peuvent avoir menace celui d'Aigremont. L'histoire mentionne

une discorde du comte de Savoie avec Berne en 1410, mais en

1413 il etait en Piemont avec son armee.

En 1427 et 1435, ni Exergillod, ni Plambuit ne

figurent en compagnie des douze ou treize autres

villages actuels d'Ollon ; ces deux hameaux etaient sans doute

encore reunis ä la Forclaz, car un siecle apres on remarque un

Chamorel parmi les comparsonniers 1 de Perche ; cette famille

1 Comparsonnier ou compartionner : qui a sa quote-part en

indivision commune avec tous les autres proprietaires conjoints de

1'alpe.
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est bourgeois d'Ollon... Quoi qu'il en soit, les documents sont
muets concernant Perche, jusqu'en 1477 l'on trouve une liste
de ceux qui y alperent leur betail*cet ete-lä ; on y remarque
trente-six differents 110ms de famille, et plusieurs femmes y
fig'urent avec leurs droits distincts et reconnus depuis longtemps,
semble-t-il. Jn Dubulliet tient son droit sur la chaudiere de la
montagne de Perche, de Louis, comte de Gruyere ; Nicod Taver-
nier, du meme seigneur, possede 1/3 de la chaudiere et reconnait
un revenu en fromage ; Perronnette Exchenard a 1/32, un
tel a 1/10 et une quinzaine d'autres ont des droits se rapportant
a un soen1 de chaudiere, les uns depuis 1429 et meme avant :

Pre Jacquerod tient son droit des 1446 de la Dame de Saint-
Triphon, Marguerite Champion. D'autres reconnaissent l'in-
vestiture de la montagne tantot pour un droit, tantöt pour 1/3
de droit d'alpage. On ne voit pas de mention de donation, ni rien
d'approchant. Entre temps il y a eu les guerres de Saint-Jaques
et surtout de Bourgogne qui ont aneanti les partisans de la
Savoie dans toute la Suisse romande, y compris la Plaine du

Rhone jusqu'ä Sion. Tandis que les ürmonens s'etaient joints
aux Suisses ä la Planta et ä Morat, Ollon et toute la Plaine
combattaient encore contre eux, sauf ceux qui etaient ras-
sasies des anciens seigneurs locaux. Ici les luttes entre les

bergers des deux versants semblent, de ce fait, avoir pris une

acuite redoutable et s'etre ressenties des guerres exterieures.

Un document du 27 fevrier 1480, passe au Sepey devant cinq

temoins d'Ormont-dessous, donne les noms des vingt-sept com-

parsonniers de la « Montagne et Chalets de Perche » ; ils

sont parfois six ou sept pour une part ; le prix d'un de ces

droits ne doit pas depasse'r dix deniers mauriqois ; les absents

pouvaient se faire representer; l'element feminin y avait ses droits

bien reconnus. Iis etablissent des Statuts : chaque consort peut

invetir l'alpalge de six vaches laitieres et y faire ses fromagds

et seres ; a l'ayant-droit qui ne pourra pas mettre six vaches.

la masse paiera trois deniers mauriqois par vache non alpee ;

il ne peut, dans la regle, louer l'herbe qu'ä des consorts avant

tout autre etranger ä la corporation ; on peut aussi y mener des

1 Nous n'avons pas decouvert le sens exact de c'e mot seen.
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chevres, mais pas de pores. Le 14 juillet suivant, pour eviter
des rencontres belliqueuses, la delimitation fut renouvelee par
treize notables au moins, * tant d'Ollon que de Chesiere et
d'Aigle, toutefois sans la participation des bergers d'Ormont,
qui en contesterent ensuite la validite. Les surarbitres soit
« moyenneurs » etaient : egrege Sostion, vicaire general de

l'eveque de Sion, et le Bernois Pre Steiger, lieutenant du gouver-
neur d'Aigle, et qui fut lui-meme gouverneur jusqu'ä l'arrivee de

Thomas Schceni deux ans plus tard (1482).
Du 15 juillet i486, nous trouvons une sentence rendue par

Guillme de Diesbach, avoyer de Berne : ceux d'Ollon avaient
recouru contre une recente ordonnance de 28 juin qui disait
que la montagne de Perche etait en entier ä ceux1 d'Ormont ;

les alpages de Bretaye et Ensex exclusivement ä ceux d'Ollon,
ce qui correspond ä peu de chose pres ä l'etat actuel (1912).
Ollon s'opposant par un acte du notaire Pre Rosset, du 10 octo-
bre 1485, scelle du gouverneur bernois Werner Loublin, ceux

d'Ormont pretendirent alors rester encore comparsonniers
dans les trois montagnes et en droit de munir ä eux seuls de

dix-huit seillons les chalets de Perche. En face de ces pretentions,

Ollon s'en refera ä un acte anterieur, celui de 1365, et
dit qu'Ormont n'etait comparsonnier que de Perche seul.

A ce moment-lä, quelques droits d'herbe en Perche se trouvent
etre tenus directement de LL. EE., il y en a en tout cas dix-
sept sur une trentaine ; l'un Pre Echenard reconnait tenir d'Elles
des droits sur d'autres communs de la Vallee d'Ormont,

probablement le Tomelay, selon une tradition. A part quatorze
families eteintes, les noms de famille de Perche sont les memes

qu'ä present. En 1487, LL. EE. ayant fait mettre au clair et au

net une renovation des extentes, les limites ont la tendance ä de-

venir fixes.— Jamais nous ne trouvons la plus petite allusion ä une

donation de Perche. Jusqu'oü devait-elle done remonter Et,

au fond, ne s'agit-il peut-etre que d'un abandon pur et simple

d'une quote-part de seigneuriage. M. Eug. Corthesy 1 n'a meme

jamais trouve La Forclas citee dans les documents du moyea

age qu'il a explores.

1 Les Ormonts, these de doctorat.
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En 1488 (juin 26) le gouverneur Loublin, depuis deux ans

au chateau d'Aigle, met par ecrit sa decision sur differents
arrets rendus precedemment ä Berne au sujet de Perche, Bre-
taye et Ensex; d'apres l'arret le plus recent en faveur des paysans
d'Ollon, il leur adjuge leur demande au sujet de « l'enalpe-
ment ».

Le XVe siecle s'acheve tant bien que mal par la continuelle
remise en discussion des limites ; des divers documents que
nous n'avons pas encore pu tous analyser, il ressort que, mal-
gre les efforts des comparsonniers de Perche, la possession
exclusive d'Ensex pour Ollon s'affirme. Le 5 fevrier 1501 on

annonce ä Ollon, que des inconnus ont arrache des bornes ä

l'encontre de ceux d'Ormont ; il n'est pas dit exactement oü

c'etait1. Une ordonnance du 29 juin suivant, du Senat de Berne,
concerne trois bornes au N. O. du Crestel de la Gardaz s.

Le 2 octobre 1517 Ollon pretend avoir ete lese de cinq cents

poses tant en jeurs qu'en päturages dans la delimitation operee

par les commis de LL. EE. et autres arbitres du Simmenthai et

du Gessenay, en 151... et reclame aupres des dites « Excellences

» de Berne en offrant de faire les preuves par temoins et

bornes.

En 1519, la question n'est pas liquidee ; on fit une bonne

reconnaissance des limites, probablement celle notariee Fenand ;

les noms de lieux sont indiques.
Le 15 juillet 1520, le gouverneur d'Aigle reprend l'aborne-

ment entre Ormont et Ollon : le Cret de la Gardaz — ce petit
epaulement rocheux de 1952 metres d'altitude « d'ow I'on voyait
le chateau d'Aigremont» fait limite ; c'est la borne la plus

ancienne avec celle du Saix du Feny ; ces deux bornes-la

paraissent indiscutables. Ormont-dessus ne vient pas plus loin

ä l'ouest que cette borne dite, en 1660, de la Siaz du Fenix ou

Vouthey.
En 1525, commence une lutte apre, poussee avec tenacite, un

long proces qui dura sept ans consecutifs. Perche est

1 Archives d'Ollon. Ces archives ont d'autres documents du

XVIe siecle que nous n'avons pu consulter. F. I.
^ Etat du Gouvernement d'Aigle, par Abraham Dubois. (Arch,

cant.)
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represents par J" Nycollier, Jn Jaquerod, C1 Hugonet, Lon-
get, Collet Borlat comme plaignants et defenseurs ; Ollon par
Nanterme Gaillard> Collet-Ruchet, Ls Dechastonay, Pre Jaquin
et Marc Demesse, notaire. Le 18 septembre, Hugues Delcex as-
signe au premier lundi apres la St-Martin les parties ä compa-
raitre au chateau d'Aigle, devant Nie. DeGraffenried, gouverneur.
C'est alors qu'on recopia d'office un document tres chiffonne,
l'acte de 1344 ; cette copie porte les signatures d'Anselme Cu-

cuatj de Vevey, notaire ; Ant. Marsillier et Hugues, de Loes,
les deux notaires d'Aigle, et le sceau de l'abbe de St-Maurice.

De 1526 ou 1527 nous avons (copies par Jn Cornyollier, autre
notaire d'Aigle) les depositions de onze temoins, qui paraissent
avoir ete appeles par Ollon. Voici, tres en abrege, un extrait de

ce memorial de la revelation. Un homme de vingt-quatre ans, CI.

Borjat, de Salvan, berger en Perche pour la sixieme annee, a vu
les vaches des trois chalets d'Ensex paitre journellement stir
Perche avec le betail d'Ormont, et vice-versa les vaches de

Perche broutaient en la Sya du chalet Neuf, mais les bergers
d'Ollon faisaient rebrousser celles-ci. Jn Bernard, de Gryon, berger

pour la huitieme annee en Bretaye pour les De Roverea,

allait jusqu'au mur du Langot. Un detail qui prouverait que les

bergers sont pour quelque chose dans ces guerres de päturage,
c'est que ceux d'Ormont disaient textuellement ä ce temoin :

« Tu peux venir par amitie chez nous, toutefois tu pätures sur
» notre päturage ; mais nous aimons ton maitre et tu es un bon

» compagnon, nous ne devons pas te faire un deplaisir » II a

ou'i dire cependant que si les vaches d'Ormont venaient paitre en

Bretaye, ceux d'Ollon prenaient les betes en gage. Antoine Bos-

set, de Freniere, a vu päturer ä Ensex indistinctement les trou-

peaux des deux versants; sa deposition ressemble ä celle du

precedent et, dit-il, « ils vivaient en bon accord, passant sans se

disputer » Mermet Burguet, d'Aigle, äge de quatre-vingts ans,

gardait dejä les brebis ä Bretaye soixante ans auparavant ;

Ormont et Ollon paissaient leurs troupeaux en Conche sans se

quereller. Ainsi, loin de les attiser, un cceur qui est pret ä se

reconcillier parvient ä eteindre les haines les plus acharnees. Fs

Michallet, de Salvan, septante ans, qui fut, pendant vingt-qua-
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tre ans, maitre au chalet d'Arpille, a l'abbaye de St-Maurice, et
connaissant ces montagnes, ne vit aucune querelle entre bergers
d'Ormont et d'Ollon, quoique ces derniers retournassent amicale-
ment les vaches descendues sur Ensex ; bien loin d'avoir des

chicanes, ils frayaient comme de bons amis, sans se contrarier,
dans les lieux des limites. Un jeune homrne, Jn Duchod, de Sal-

van, temoigne aussi qu'ayant ete berger en Arpille Vannee avant
la guerre1, il n'a jamais vu ni querelles, ni sequestres de betail.
Jn DouRyal, de St-Maurice, a ete trois ans en Perche au chalet
de la Haute Crete, et sept ans fromager dans ce meme alpage ;

il n'a vu commencer de querelles que depuis deux ou trois ans.
Pre Demartin, de Plana-introna(?) pres Panex, fut huit ans a

Ensex et Bretaye, et gravit les grades de chevrier, garcon de

peine et vacher; ceux de Bretaye n'allaient jamais-pajtre plus loin

que la Sya du Chavalet et les Pierres-Percees ; si ceux d'Ormont

se gardaient mal, leurs vaches depassaient parfois la

limite. Jn Girod de Balleyson (Savoie) ä seize kilometres N. E,
de Geneve, qui fut six ans berger ä Ensex, dit avoir ete fero-

cement battu par les bergers d'Ormont, ainsi que d'autres
patres; ces bergers voulaient ä toute force depuis trois ans que les

troupeaux d'Ormont puissent paitre sur Ensex. Pre Baud, de

Langin, sept ans berger ä Ensex et un en Bretaye, dit que ceux

d'Ollon allaient jusqu'aux chalets de Perche, des que le betail

d'Ormont etait ä ces chalets, mais que depuis trois ans ceux

d'Ormont qui auparavant ne venaient plus sur les pendants

d'Ollon, avec leurs vaches, y arrivaient maintenant avec des lances

; il a vu trois ans avant, faire un gagement par ceux d'Ollon,
mais apres un avertissement. Ant. Demartin, de Cronaplana,

qui fut douze ans gardien des veaux ä Ensex pour Henri Ca-

mellet2, a ou'i dire ä un certain Guex, maitre du Chalet de la

Combe du Sex que ceux d'Ensex envoyaient leurs betes en Perche,

et que lui-meme Guex ordonnait ä ses subordonnes d'y con-

duire leurs vaches.

1 On ne sait si c'est une lutte armee des vachers ou s'il s'agit de
la guerre de Bourgogne.

- II y avait vers l'embouchure de la Gryonne, une Grange de

Camellet ; famille eteinte au XVIe siecle, ou dont le alias est tombe.
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Le Ii aoüt 1527 Ollon remet au chateau d'Aigle un memorial

ä propos de Perche. De 1528 (17 juillet) nous avons la liste
(avec six temoins devant Ant. Marsillier, notaire au Bourg
d'Aigle) des trente-trois families qui alpent Ieurs vaches en
Perche ; six n'ont pas mele leur lait aux chalets, mais demeurant
dans les limites du päturage, leur betail y päturait ; Maurice
Prevod etait mattre cette annee-lä en Perche ; il fut somme par
serment de declarer tous les proprietaires alpant en Perche, s'y
melant ou pas. Ollon reclame sa quote-part des bamps encourus
par ceux d'Ormont sur la montagne de Perche, en vertu d'un
arbitrage et d'une ordonnance de LL. EE. Ceux d'Ormont se

disent molestes, et disent qu'on n'aurait pas du les citer en

justice en pleines feries de moissons, apres la St-Barthelemy.
En aoüt, les gens d'Ollon furent condamnes cette fois-lä aux frais
de la cause, c'est-ä-dire seulement le diner de ce jourdes jures
d'Aigle. Le 7 aoüt, Jn-Rod. Nägeli, gouverneur, cite k nouveau
ceux d'Ormont pour le mardi 8 septembre, puis le 6 octobre.Entre

temps, parallelement a la declaration de maitre Prevod, au 16 aoüt

1528, les comparsonniers de'Perche font etablir pour leur com-

patriote Pre Tardin, notaire, un acte du consortage de Perche avec

l'etat nominatif de tous les ayants-droit, et creant ä la fois
procuration et des procureurs generaux pour les deleguer dans leurs

affaires mues et a mouvoir, concernant les trois dites montagnes
de Perche, Ensex et Bretaye ; cet acte fut « fait publiquement
dans le cimetiere de l'Eglise de St-Maurice d'Ormont au Con-

seil des dits consorts», presents quatre temoins des autres seytes.

O11 y trouve des Aviolat (les plus nombreux), Blanchiz, Balley,

Berruex, Borlat, Borloz, Chamaurex, Crat, Echenard, Farson,

Guinchuz, Huberset, Hugonet, Marioland, Marletaz, Magnyn,

Morex, Nicoliier, Prevod, Pettel, Pernet, Pichard, Rumier, Tar-

dent, -Tavernier, Tillye, Vuillod, Wurlod.

Mais le 7 octobre 1528, les deputes d'Ollon trouvant sans

doute insolite un acte qui n'avait pas deux mois d'existence,

requierent un original plus ancien de ces droits de Perche, et des

extraits de reconnaissance. Ceux d'Ormont disent qu'ils n'ont

chez eux aucun original de ce genre, mais que les extraits de

reconnaissance peuvent etre consultes au chateau d'Aigle. Le
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gouverneur les assigne tous pour le 3 novembre, oti il parait
que ceux d'Ollon ne se presenterent point, car ä la seance du

14 decembre, ceux d'Ormont demandent que ceux d'Ollon
soient tenus d'etre presents. Ceux-ci pretendent que les extraits
produits ne concordaient pas avec les originaux et concluent

qu'Ormont devait etre condamne aux depens. Les defenseurs de

Perche s'en tiennent non seulement aux ecrits qu'ils ont, mais
aussi ä leur possessoire si ancien et si prolonge, et meme ä de

nouveaux titres de Jn Fenand, notaire.

Le gouverneur jugea la declaration d'Ormont süffisante et

valide, reservant le cas oü ceux d'Ollon decouvriraient des frau-
•des de la part de quelques-uns des Ormonts qui reellement ne
seraient pas consorts par juste droit. Ollon ne se tint pas pour
battu et interj eta appel ä Berne contre la decision des jures
d'Aigle presides par le gouverneur. Tous sont assignes ä Berne
pour.le 11 janvier 1529 ; nous n'avons aucune piece sur ce qui
s'y dit. Uli an et demi se passe ; dans cet intervalle il y a eu

un abornement le 21 juillet 1529 et une transaction que
Berne a voulu maintenir formellement. Mais le 27 aoüt

1530, l'avoyer et le Conseil des LX entendirent le «jnerite d'ap-
pellation ». On estima que ceux d'Ollon avaient mal appele en

droit ; on les reassigna pour le 3 octobre ; le protocole de

cette seance nous manque. Le 28 novembre, le Conseil
de Berne remet toute la cause aux jures des mandements d'Aigle
-et de Bex pour la juger a fond ; si ceux d'Ollon se sentent alors
leses ils pourront recourir. Plus d'un mois se passe. Sur supplication

des paysans d'Ollon, les juges des deux mandements sont

appeles le 17 janvier 1531 pour vider la difficulte entre

habitants d'Ormont et d'Ollon ; ils nomment deux commissaires

•qui, sans etre juges, examineront le cas encore plus ä fond et

feront rapport : ce sont Lucas Dumayne, de Concise et Anselme

Cucuat, de Vevey, renovateur ä Aigle ; Hugues Deloes,

notaire, est secretaire. Les Ormont attendent egalement avec

impatience la fin du proces, et ce meme jour, Naegeli leur notifie

•qu'ils pourront paraitre ä Berne, dans la huitaine.

La seance eut lieu, sans doute, mais on ignore ce qui s'y

passa.
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Le 6 mars, les vingt-deux jures de Bex, Aigle et Noville
sont reunis a Aigle, sous la presidence de Michel Augsbourger,
qui est presque toujours l'ambassadeur delegue de Berne ä cette-

epoque dans tout le pays romand. Ollon veut s'en tenir ä l'or-
donnance des LX, du 18 mai 1528, et demande la revocation
de celle des jures d'Aigle du 14 decembre subsequent oit
les comparsonniers d'Ormont ne sont ni nommes ni faisants-foi-
de leurs droits ; mais les cinq delegues d'Ormont appuves par
plusieurs autres hommes presents ä l'audience montrent la
confirmation de cette piece incriminee, düment contresignee et
scellee a Berne. Ollon demande alors serment ä mains levees de

tous les jures — promettant de juger sur leur conscience. Du-

mayne et Cucuat lurent ensuite la Declaration des Droits des

parties. On decida que l'ordonnance d'Aigle ne deploierait point
ses effets. Toute cette seance ne fut guere qu'incidents, et une
nouvelle journee, soit audience de la cause, fut fixee au 15 mar
suivant : le 22 mai la journee prevue ä Berne est renvoyee..

Le 22 juin, Berne trouve aussi que le proces a dejä trop dure

et qu'il faut une «finale vuidance ». II previent done les plai-
deurs qu'ä fin juillet, le lundi apres la St-Jacques, son ambassade-

se trouvera en Perche accompagnee d'aut'res commissaires pris
dans le Gessenay, le Haut et leBas-Simmenthal, tous assermen-
tes ; ils entendront sur place tous les droits, titres et allegations
des parties.

Berne, en ce moment? etait-elle absorbee par les suites du traite
de St-Julien ou par la premiere guerre civile de Cappel, car la
Reformation religieuse s'infiltrait partout, Berne appuyant le

mouvement On ne sait. Mais de nouveau un an se passe « A
cause de ces occurences» et vu la delegation de deux hommes des

Ormonts, le 10 juin 1532, nous arrivons enfin au 30 juin 1532 oil
les commissaires ci-dessus se mirent en route pour les alpages

de Bretaye et Perche le dimanehe apres la St-Jean-Baptiste. Ce

ne fut sans doute pas un petit evenement que la visite plus solen-

nelle que jamais de si hauts et puissants personnages : Pre De-

Werdt, Michel Augsbourger,' George Schceni, de Gessenay, Hans

Janus, banneret du meme lieu, Rodolphe Ecko et Nicolas Leh-

ner, du Haut et du Bas-Simmenthal, envoyes par les Deux Cents
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de la capitale bernoise, enfin l'eminent Pierre Giron 1J originaire
de Fribourg, chancelier de la ville de Berne et anciep eleve du
reformateur Farel... C'etait plus grave qu'ä l'äge d'or oü la
Dame du Chateau venait poetiquement chevaucher sur sa
haquenee

Iis firent assembler tout le monde au Chalet Neuf de Perche,
exhiberent leurs titres et mission officielle, et se firent remettre
tous ceux que les autres parties pouvaient encore detenir. Tout
fut lu ä haute voix au complet, entendu, discute, depose, confere,
confronte.

Puis les commissaires se retirerent en emportant tous les titres
et documents (c'est ainsi que nous les avons) sauf un qu'ils ren-
dirent, celui de Ravays de 1344, dont la copie prise en 1525,
pouvait toujours servir de guide et meme de base, pour ainsi
dire. Ces titres n'ont done point ete brüles autour de la Borne du

Veisevay, comme le racontent avec aplomb quelques bergers.
Finalement la sentence, confirmant par ecrit tout ce qui avait

ete juge le 4 juillet, sous forme de convention, fut rendue ä

Berne, en plein Conseil des Deux Cents, le jeudi 8 aoüt 1532 avec

beaucoup de soin dans sa redaction. Pour terminer «d'innombra-
bles proces » est-il dit, eile fixe exactement les limites, les bor-

nes, en s'en tenant aux plus anciennes d'abord et aux delimitations

anterieures a ce jour. Douze 110ms de lieux sont indiques.
Pre et bois, tout ce qui est enferme entre ces limites demeurera
ä ceux d'Ormont pour leur part des trois montagnes Ensex, Perche

et Bretaye; tout le reste y compris les bois, demeure ä ceux
d'Ollon ; il n'est rien deroge aux autres limites qui restent con-
formes ä celles de 1344. L'acte de 1532 oblige Ormont pour la

premiere fois a cloturer entierement toute la partie est et sud,

le long d'Ensex, et Ollon la partie ouest dans tout son circuit ;

il etablit pour Ollon une servitude de passage sur Conche.a l'usage

1 Le secretaire d'Etat Giron est souvent cite dans l'histoire des

relations de Berne, de 1532 ä 1540 ; il avait embrasse le protestan-
tisme, connaissait plusieurs langues. Son influence etait grande,
meme dans les questions theologiques. Pierre Giron etait en
relations avec plusieurs hommes savants qui ont illustre le XVIe siecle.
Calvin, alors ä Strasbourg, le mentionne dans sa lettre du 19 maL
1539-
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des troupeajix de la Forclaz, avec defense ä ceux-ci de s'y ar-
reter ; il donne ordre de refaire ä bref delai les clotures en
desordre ; il defend d'endommager quoi que se soit ; chacun
coupera du bois dans ses limites respectives ; une amende
considerable (100 florins de Savoie— ce qui, au taux de 1911,
equivaudrait ä 1400 francs serait imposee sans merci ä qui-
conque recommencerait les hostilites ; enfin le bannissement
hors des Quatre Mandements dAigle serait prononce pour
tout individu coupable de contravention, tant qu'il n'aurait pas
paye 50 florins d'amende.

Le jugement etait aussi severe que serieux et sans iappel.
C'est une date capitale de l'histoire de Perche, car cette effi-
cace sentence de 1532 parait avoir vraiment fait cesser les luttes
acerbes pendant les 379 ans qui suivirent. Non pas qu'il n'y
eüt de temps ä autre quelques timides tiraillements, des repro-^
ches sourds d'oü il semble ressortir que les comparsonniers de

Perche s'attendaient ä mieux et auraient ete beaucoup moins sa-

tisfaits qu'Qllon. La partie du Veisevey qui regarde vers Perche
et borde le chemin d'acces, leur avait paru devier un peu trop ä

orient de l'arete naturelle formee par le col de Vy boveyre et le

mont des Marches ; un hercule du nom de Savioz avait, dit-011,

laisse echapper trop loin la lourde borne qu'il portait sur l'epaule!
On l'aurait hele trop tard, au-dessus de Plain-Bryson Mais
la loi est lä, la dure loi du plus fort, avec la sentence d'un jugement

qui ne plaisantait pas. II n'y eut pas d'autre alternative

pour les mecontents que de faire le poing dans leur poche, et de

se soumettre purement et simplement, d'autant plus que la re-
doutable sanction de 1532 a pu etre appliquee dans toute sa

rigueur jusqu'en 1798. Le siecle de l'independance vaudoise

lui-meme n'a eu ä enregistrer aucune lutte.
Ce qui demeure un fait ä constater, c'est que cette fraction

d'environ septante-quatre hectares appelee Veisevey de

Perche, attribue ä Ollon (dont cinquante-six de foret et dix-huit

d'estivage) depasse entierement la limite communale d'Ollon, et

se trouve completement sur Ormont-dessous, ce qui fait de Perche

une enclave comme Celigny ou les Grandes Isles de Bex. La Forclaz

pretend qu'il est incontestable que la limite de son alpage du
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cöte de Conches etait primitivement la meme que la frontiere
communale, mais ce n'est qu'une assertion sans preuves.

Ollon doit clöturer ä ses frais ce domaine communal, qui a du
reste un mode de jouissance tres different de Perche. Et d'ail-
leurs la borne du Sex du Feny etait existante en 1344.

Je dirai aussi qu'il exists ailleurs de nombreux exemples de

partages par tiers et meme des cas oft il y a quatre quarts ou quar-
tes de la chose leguee : ainsi les Grands Marais de Roche for-
maient trois tiers; la Montagne de Charbonniere, dont Aigle1 avait
un tiers, Leysin un tiers*et Ormont-dessous un tiers; en 1763, on

trouve un acquit en faveur de LL. EE. pour les deux tiers, et du

village d'Yvorne pour un tiers, de la dime de Vers-Morey,
riere Yvorne. Meme ä Ollon, l'abbe de St-Maurice retirait un
tiers du revenu de l'alpage de Bretaye, et deux tiers de celui

d'Ensex, le seigneur de Roverea, le quart db tout, Apres 1396,.

Antoine de Gruyere avait eu le quart de la succession de Fse de

la Tour et les deux fils de Jean de Vallese repetaient ce quart.

(A suivre). F. ISABEL.

L'ABBAYE DE PAYERNE

(Suite)

XX

L'abbe de Payerne Jean de la Palud mourut au commencement

de septembre 1445. Immediatement, le pseudo pape

Felix V se reserva les revenus du monastere pour la Cham-

bre apostolique, soit pour le tresor papal, et il nomma le

13 septembre comme vicaire general et administrateur de

1'abbaye le prieur de Saint-Sulpice, Jaques Provanaz 2. Puis,

lorsqu'il eut abdique la tiare dans la cathedrale de Lausanne,

le 7 avril 1449, F PaPe legitime Nicolas V confera person-

1 Aigle a vendu sa part en 1869.

2 A. C. V., Nouveaux titres, 12069.
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